
Questions fréquemment posées sur le renouvellement en ligne 
 

1. Je n’arrive pas à me connecter dans la zone membre du site Internet 
 En tapant vos codes, s’affiche Échec de connexion : assurez-vous d’avoir inscrit le bon courriel. 
Ensuite, il se peut que votre mot de passe ait été déconnecté (usages multiples ou inactivité 
prolongée). Utilisez la fonction « mot de passe oublié » afin d’en obtenir un autre, puis faites un  
« copier coller » pour assurer la transcription intégrale du code envoyé. 
En tapant vos codes, s’affiche Vous n’avez pas accès : contacter la FKQ. 
 
2. J'ai changé de statut et on me demande de fournir des documents que j'ai déjà fournis 

dans le passé?    
Contactez la FKQ pour régler la situation. 

 
3. Où dois-je ajouter les documents requis ? 
Vos documents doivent être téléversés sur votre profil, en cliquant sur « Mes adhésions » puis 
« Gérer mes documents ». Vous recevrez une confirmation de votre renouvellement une fois 
votre dossier complet. 

 
 
4. Où dois-je ajouter les documents requis pour la formation continue ?  
Vos documents doivent être téléchargés sur votre profil, en cliquant sur « Mes formations 
continues ». Vous recevrez une validation par courriel une fois vos formations validées. 

 



 
5. Quelle preuve d’achat d’assurance dois-je ajouter à mon profil ? 
Copie sur Word du reçu de paiement (envoyé par courriel par l’assureur) ou certificat d’assurance 
nominatif (ne confondez pas avec le contrat qui ne porte pas votre nom). 
 

 
 
 
6. J’ai déjà une assurance responsabilité professionnelle, que dois-je faire ? 
1- Je renouvelle comme membre accrédité – sans assurance; 
2- Je téléverse sur mon profil :  

- le certificat d’assurance ou mon talon de paie d’employeur (CSSS – hôpital) 
- la décharge responsabilité du lien suivant : http://www.kinesiologue.com/categories-de-membres 

 
7. Pourquoi n’y a-t-il pas mon historique d’adhésion complet. Il n’est écrit que « membre en 

migration (date) » ? 
Avec le nouveau système, il nous a été impossible de migrer tout l’historique de vos adhésions.  
 
8. Mon code postal est rejeté, il ne reconnait pas le format : 
Il est important de ne mettre aucun espace entre vos chiffres et lettres (H?H?H?). 

 
9. Mon numéro de téléphone est rejeté, il ne reconnait pas le format : 
Il est important de ne mettre aucun espace ou caractère entre vos chiffres (5143432471). 

 
10. Est-ce possible de modifier mon adresse courriel dans mon profil ? 
Absolument, vous n’avez qu’à modifier le tout dans votre profil. Or, assurez-vous d’utiliser ce 
nouveau courriel lors de votre accès membre. Ceci va de même pour votre mot de passe. 
 
11. Est-ce possible de modifier mon mot de passe de connexion ? 
Absolument, vous n’avez qu’à modifier le tout dans votre profil. Or assurez-vous d’utiliser ce 
nouveau mot de passe lors de votre nouvel accès. Ceci va de même pour votre courriel. 
 

http://www.kinesiologue.com/categories-de-membres


 

12. J’ai renouvelé, mais je n’apparais pas dans le bottin en ligne, pourquoi ? 
Assurez-vous d’avoir reçu une validation de votre renouvellement (carte de membre et reçu de 
transaction). Si cela n’a pas été fait, référez-vous à la question 6. Si cela a été fait, assurez-vous 
d’avoir modifié les paramètres de votre profil. Attention! Il y a 2 sections (onglets), profil et 
services. 
 
13. Je n’ai pas encore renouvelé mon assurance. Vais-je avoir une pénalité ? 
L’assurance responsabilité professionnelle que vous aviez l’an dernier expire au 1er janvier 2015. 
Notez que si vous ne l’avez pas encore renouvelée, vous n’êtes actuellement plus assuré pour les 
services que vous offrez. Ne tardez pas à faire l’achat de cette assurance pour remédier 
rapidement à la situation. 
 
14. Je n’ai pas encore renouvelé mon adhésion à la FKQ. Vais-je avoir une pénalité ? 
Après le 15 janvier 2015, tous les membres n’ayant pas renouvelés leur adhésion n’auront plus 
accès à la zone membre du site Internet, ni aux services de la FKQ (ex. : ils ne pourront pas 
bénéficier de la tarification membre du congrès 2015 si leur cotisation n’est pas renouvelée à 
temps).  
 
15. J’ai renouvelé mon assurance, mais je n’ai pas payé ma cotisation à la FKQ. Vais-je avoir 

une pénalité ? 
Après le 15 janvier 2015, tous les membres n’ayant pas renouvelés leur adhésion n’auront plus 
accès à la zone membre du site Internet, ni aux services de la FKQ (ex. : ils ne pourront pas 
bénéficier de la tarification membre du congrès 2015 si leur cotisation n’est pas renouvelée à 
temps).  UN MEMBRE AYANT RENOUVELÉ SON ASSURANCE SANS TOUTEFOIS ÊTRE MEMBRE 
ACTIF DE LA FKQ, NE SERA PAS ASSURÉ POUR CES ACTES. 


